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IntroductionIntroduction

Je désire simplement confirmer mon opposition au remplacement de mon compteur électrique qui fonctionne
parfaitement bien et n'est pas ancien par un compteur L'inky. Il y a plus de 3 ans déjà j'ai indiqué ce refus par une
LR avec AR à la direction d'Enedis. 

Je souhaite que mes données personnelles restent confidentielles et, tant que des études scientifiques
approfondies ne sont pas terminées, je ne veux pas d'ondes qui traversent en permanence mon appartement
(principe de précaution). J'ai connaissance en outre de plusieurs incendies suite à la pose de compteurs Linky. 

Au plan écologique, je ne comprends pas pourquoi on jetterait un compteur assez récent et qui marche bien. 

2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS

Question 1 : Avez-vous des remarques sur le bilan de la phase de déploiement en masse du projet Linky ?

J'ai répondu en partie à cette question  au point précédent. Chacun devrait avoir le choixChacun devrait avoir le choix de garder ou non son
compteur, le Linky n'a pas à nous être imposé. D'ailleurs dans plusieurs pays étrangers, on est revenu en arrière et
ce n'est plus obligatoire. 

3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES

Question 2 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky ?

Non 

Commentaire : 

Nous payons tous ce "redéploiement", que nous ayons le Linky ou pas. Il y aura encor plus de chômeurs si les
releveurs sont licenciés.

3.3.2 Les coûts de relève résiduelle3.3.2 Les coûts de relève résiduelle

Question 3 : Pensez-vous qu’il faille faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant
ces coûts ?

Non 

Commentaire : 

Mais toustous les consommateurs  sont mis à contribution bien évidemment! De toutes façons,le coût de la relève est
depuis toujours intégré à nos factures, même si le détail ne nous est pas donné…

Question 4 : Êtes-vous favorable à une approche en deux étapes ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Je réitère mon refus du changement pour ce compteur dit "communicant"
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Question 5 : Que pensez-vous des montants proposés ?

Ce sera toujours moins cher que les factures de ces linky, d'après les échos d'amis chez qui on l'a installé et qui ont
été forcés de souscrire un abonnement à un tarif supérieur…

4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante

Question 6 : Êtes-vous favorable à la liste des indicateurs proposés par la CRE ?

Question 7 : Avez-vous une proposition d’indicateur pour suivre la qualité de la transmission des courbes de charge ?

4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité

Question 8 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’un indicateur sur le délai de mise en place des calendriers
fournisseurs par Enedis ?

Question 9 : Voyez-vous d’autres indicateurs à ajouter pour favoriser l’utilisation des fonctionnalités avancées des
compteurs ?

4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour
adresser les difficultés rencontrées par les consommateursadresser les difficultés rencontrées par les consommateurs

Question 10 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’indemnités versées aux clients par Enedis ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Ainsi donc les consommateurs rencontreraient des difficultés suite à l'installation des Linky…? Que voulez-vous
dire par "difficultés" ? Le libellé de cette question pour moi n'est pas clair

Question 11 : S’agissant du seuil de déclenchement, quelle est selon vous la durée de non communication et le nombre
de jours de retard pour les prestations et la fourniture de données, qui vous paraissent engendrer un préjudice
important justifiant le versement d’une telle indemnité ?
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